
VILLE DE CORBAS

DÉCISION DU MAIRE
(Prise en application des articles L 2122-22 et L 2122-23 du 

Code Général des Collectivités Territoriales)

N° VILLE_2018DC094

OBJET : FORMATION CONTRATS DOMMAGES AUX BIENS ET RESPONSABILITE CIVILE

Le maire de la ville de CORBAS (Rhône),

VU les articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération n° 2016_DL118 du conseil municipal du 15 décembre 2016, portant délégation 
du conseil municipal au maire,

CONSIDERANT le besoin de la collectivité de mettre en place une formation « Assurances » pour 
les agents de la Ville et du CCAS,

CONSIDÉRANT que  SIGMA RISK  fait  une offre  correspondant  aux besoins  de  la  collectivité 
autour du projet « Assurances » en proposant une formation intitulée « Contrats dommages aux 
biens et responsabilité civile ».

DÉCIDE

ARTICLE 1 :De conclure avec SIGMA RISK,  une convention  de formation professionnelle  au 
bénéfice  de  Mesdames  BEKHALED-OULHATRI,  BELLIENI,  CHARPENAY,  DE  SAINT  JEAN, 
JULIENNE, VAN NIEUWENHUYSE, VELERUT et ZEGHDOUD, et Monsieur PEILLON.

ARTICLE 2 : Cette formation se déroulera le 11 octobre 2018.

ARTICLE 3 : Le coût global de la formation s’élève à 810 euros TTC. Le règlement de la dépense 
de 607,50 euros TTC relative aux agents de la Ville s’effectuera au chapitre 011 compte 520 
fonction 6184, au chapitre 011 compte 20 fonction 6184, au chapitre 011 compte 40 fonction 
6184, au chapitre 011 compte 020 fonction 6184, et au chapitre 011 compte 421 fonction 6184.

ARTICLE     4   : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et il en sera rendu 
compte à la prochaine séance du conseil municipal.

CORBAS, le 20 août 2018

Le maire,
Jean-Claude TALBOT










